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LA SECURITÉ POUR TOUS 
 

Exemplaire à rendre signé 
 
Le tir à l’arc pourrait être un sport dangereux si l’on ne respectait pas les quelques consignes de sécurité et de 
règles de savoir vivre qui vous sont présentées ici. 
Chacun est responsable de sa sécurité et de celle des autres. Le CENSEUR  est chargé officiellement de veiller 
à la sécurité de tous. Il a une fonction de prévention et saura répondre à vos questions. Il a également le 
pouvoir et le devoir de sanction des manquements ou omissions à la discipline que vous pourriez commettre. 
 

Le code de conduite du bon archer 
- j’arrive à l’heure aux cours et à tout événement auquel je dois participer 
- le salut amical à mes camarades, qu’ils soient archers ou non, est de rigueur à mon arrivé 
- avant de tirer ma première flèche, je n’oublie jamais le salut traditionnel : « ARCHERS JE VOUS 

SALUE !  ») 
- je suis attentif aux conseils de mon formateur et des archers confirmés 
- je n’hésite pas à demander des explications, lorsque je n’ai pas compris ou que je ne sais pas : les réponses de 

mes aînés dans le sport m’aideront à évoluer 
- je respecte le silence et la concentration des autres archers 
- je salue lorsque je quitte l’entraînement 
 

Le respect du matériel 
- je suis responsable des locaux que la Mairie met à ma disposition 
- le respect du matériel contribue à la sécurité de tous : 

• je dois respecter le matériel, qu’il me soit confié par la Compagnie ou qu’il soit le mien 
• avant chaque début d’entraînement, j’en vérifie le bon état (l’arc, la corde, les flèches…) 
•  lorsque j’ai fini de tirer, je remets mon matériel à la place où je l’ai trouvé 

 

Sécurité du PAS DE TIR 
- je n’arme jamais mon arc en le pointant vers quelqu’un 
- je ne sors pas les flèches de mon carquois tant qu’un archer se trouve devant le pas de tir 
- si ma flèche tombe devant la ligne de tir, je ne la ramasse pas 
- je ne tire pas mon arc à l’horizontal 
- si je ne tire pas ou dès que j’ai fini de tirer, je recule derrière la ligne d’attente (2m derrière la ligne de tir) et 

je pose mon arc sur son support 
- j’attends le signal avant d’aller en cible (« FLÈCHES ») 
- je ne vais jamais en cible avec mon arc 
- en allant en cible, je ramasse les flèches qui sont à terre, même si ce ne sont pas les miennes 
- un seul archer retire les flèches, pendant que les autres se tiennent 2 mètres derrière 
- je marche pour aller en cible 
- je ne cours jamais avec des flèches sur moi (dans le carquois ou à la main) 
- je ne joue pas avec mes flèches : une fois qu’elle sont retirées de la cible, je les remet dans mon carquois 
 

Date :    Nom et Signature de l ’Archer : 
 
 
 
 

Si je ne respecte pas les règles, je mérite une sanction : une amende ou un travail d’intérêt général (T.I.G.) ! 
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LA SECURITÉ POUR TOUS 
 

Exemplaire à conserver 
 
Le tir à l’arc pourrait être un sport dangereux si l’on ne respectait pas les quelques consignes de sécurité et de 
règles de savoir vivre qui vous sont présentées ici. 
Chacun est responsable de sa sécurité et de celle des autres. Le CENSEUR  est chargé officiellement de veiller 
à la sécurité de tous. Il a une fonction de prévention et saura répondre à vos questions. Il a également le 
pouvoir et le devoir de sanction des manquements ou omissions à la discipline que vous pourriez commettre. 
 

Le code de conduite du bon archer 
- j’arrive à l’heure aux cours et à tout événement auquel je dois participer 
- le salut amical à mes camarades, qu’ils soient archers ou non, est de rigueur à mon arrivé 
- avant de tirer ma première flèche, je n’oublie jamais le salut traditionnel : « ARCHERS JE VOUS 

SALUE !  ») 
- je suis attentif aux conseils de mon formateur et des archers confirmés 
- je n’hésite pas à demander des explications, lorsque je n’ai pas compris ou que je ne sais pas : les réponses de 

mes aînés dans le sport m’aideront à évoluer 
- je respecte le silence et la concentration des autres archers 
- je salue lorsque je quitte l’entraînement 
 

Le respect du matériel 
- je suis responsable des locaux que la Mairie met à ma disposition 
- le respect du matériel contribue à la sécurité de tous : 

• je dois respecter le matériel, qu’il me soit confié par la Compagnie ou qu’il soit le mien 
• avant chaque début d’entraînement, j’en vérifie le bon état (l’arc, la corde, les flèches…) 
•  lorsque j’ai fini de tirer, je remets mon matériel à la place où je l’ai trouvé 

 

Sécurité du PAS DE TIR 
- je n’arme jamais mon arc en le pointant vers quelqu’un 
- je ne sors pas les flèches de mon carquois tant qu’un archer se trouve devant le pas de tir 
- si ma flèche tombe devant la ligne de tir, je ne la ramasse pas 
- je ne tire pas mon arc à l’horizontal 
- si je ne tire pas ou dès que j’ai fini de tirer, je recule derrière la ligne d’attente (2m derrière la ligne de tir) et 

je pose mon arc sur son support 
- j’attends le signal avant d’aller en cible (« FLÈCHES ») 
- je ne vais jamais en cible avec mon arc 
- en allant en cible, je ramasse les flèches qui sont à terre, même si ce ne sont pas les miennes 
- un seul archer retire les flèches, pendant que les autres se tiennent 2 mètres derrière 
- je marche pour aller en cible 
- je ne cours jamais avec des flèches sur moi (dans le carquois ou à la main) 
- je ne joue pas avec mes flèches : une fois qu’elle sont retirées de la cible, je les remet dans mon carquois 
 

Date :    Nom et Signature de l ’Archer : 
 
 
 
 

Si je ne respecte pas les règles, je mérite une sanction : une amende ou un travail d’intérêt général (T.I.G.) ! 


